
RAPPEL REGLEMENT D’AGILITY DE LA SOCIETE CENTRALE CANINE 
 

 

 

Condition de participation à la Coupe régionale :  

 

Il faut justifier de 3 EXC sous trois juges différents depuis le dernier Championnat régional en épreuve 

2
ème

 ou 3
ème

 degré. 

Vainqueur de la Coupe régionale est décerné au vainqueur du cumul des 2 épreuves effectués lors du 

championnat. 

 

 

 

Condition de participation au Championnat régional 

 

• Séniors : 
 

Il faut justifier de 5EXC sous 3 juges différents depuis le dernier Championnat régional en épreuve 

2
ème

 ou 3
ème

 degré. 

Le titre de Champion Régional est décerné au vainqueur du cumul des 2 épreuves du Championnat + 

les 5 qualificatifs. 

 

• Les jeunes conducteurs : 
 

Il faut justifier d’au moins 3 TB en Agility poussin 2 ou junior 2 depuis le dernier Championnat 

régional 

 

 

 

 


